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Etaient présents : Mmes, Mrs : GENDROT Daniel ; LEMOINE Gérard ; DUPERRIN-GOIZET Anne-Laure ; 

BRUNEAU Dominique ; LE GUEVELLOU Renaud ; MOLINA Angéline (jusqu’à 21h00) ; PIAT Christian ; 

EVALET Philippe ; OROZCO-TORRENTERA Julio ; BOURET Rozenn ; CUBAUD Sébastien ; PERRUDIN 

Magali ; TETREL Stéphanie ; MELCHIOR Delphine ; FLEURY Arnaud ; GROSDOIGT-TOUROUDE 

Mélanie. 
 
Etaient excusé(e)s avec Pouvoir : SALAUN Gabriel (Pouvoir à D. BRUNEAU) ; GUERINEL Hervé (Pouvoir 

à R. LE GUEVELLOU) ; FLEGEAU Annie (Pouvoir à A. MOLINA) ; LE BORGNE David (Pouvoir à A-L. 

DUPERRIN-GOIZET) ; JUBY Florence (Pouvoir à M. PERRUDIN). 
 

Etaient absents excusé(e)s : DEMAY Fabienne. 
 

Etaient absents :  
 

Secrétaire de séance : Madame Mélanie GROSDOIGT-TOUROUDE. 
- - - - -  

 

2022/04/001 Approbation du Procès-Verbal de la séance du 1er avril 2022 

 

Monsieur le Maire propose au Conseil municipal l’adoption du Procès-verbal de la séance du 

1er avril 2022. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

 

- Adopte le Procès-verbal de la séance du 1er avril 2022. 

 

2022/04/002 
Compte rendu des décisions prises par le maire par délégation du 

Conseil municipal 

 

En application de l’article L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal des décisions qu’il a prises en vertu des 

délégations qui lui ont été confiées. 

 

 Décision n° 2022-06 en date du 7 avril 2022, portant souscription d’une ligne de crédit de 

trésorerie de 200 000 € auprès de la Caisse d’Epargne Bretagne Pays de la Loire, sise 15 

avenue de la jeunesse, CS 30327, 44703 ORVAULT CEDEX, reçue en Préfecture d’Ille-

et-Vilaine le 7 avril 2022. 

 

 Décision n° 2022-07 en date du 7 avril 2022, portant souscription d’un emprunt de 

350 000 € auprès de la caisse de Crédit Mutuel de Bretagne, sise 16, avenue du Général 

Patton, 35470 BAIN DE BRETAGNE reçue en Préfecture d’Ille-et-Vilaine le 7 avril 

2022. 

Département 

ILLE ET VILAINE 

Arrondissement 

REDON 

Canton 

BAIN DE BRETAGNE 
 

Nombre de conseillers 
En exercice : 22 
Présents       : 16 
Votants   : 21 

 

Date de convocation 
29 avril 2022 

Commune de CREVIN – 35090 

 

COMPTE-RENDU 

DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL  

DU 6 MAI 2022 

 
L’an deux mil vingt-deux, le six du mois de mai, à vingt heures, le 

Conseil municipal de la commune de Crevin, étant réuni au lieu 

ordinaire de ses séances, après convocation légale, sous la 

présidence de Monsieur Daniel GENDROT, Maire. 
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 Décision n° 2022-08 en date du 26 avril 2022, portant attribution du marché de 

construction d’un terrain de VTT à l’entreprise P-TRACKS, sise 15, rue de la Janoterie, 

35380 TREFFENDEL, pour un montant total de 14 000,00 € HT, reçue en Préfecture 

d’Ille-et-Vilaine le 26 avril 2022. 

 

 Décisions relatives aux Déclarations d’Intention d’Aliéner (renonciation au droit de 

préemption urbain). 

 

 
Adresse du terrain Cadastre 

Superficie Décision 

 (m²) Date 

20220009 8, route du Val ZB 78 2150 
Pas de préemption 

20/04/2022 

 

Le Conseil municipal prend acte de ces décisions. 

 

2022/04/003 
Commission Développement Durable - Présentation du projet 

d’installation et de suivi de ruches 
 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que la commission Développement Durable 

réfléchit, dans un objectif de préservation de la biodiversité communale à passer une 

convention d’installation et de suivi de ruches sur des espaces communaux. 

 

Il invite Monsieur Romuald GALLERAND, apiculteur résidant à la Petitais, à CREVIN, à 

présenter le projet qu’il a proposé à la commission. 

 

A l’issue de la présentation, Monsieur le Maire précise que le projet proposé par M. 

GALLERAND représente un coût de 3 000 € par an pour la commune. 

Le Conseil municipal sera amené à délibérer sur ce projet lors de la séance du 3 juin prochain.  

 

Le Conseil municipal prend acte de la présentation. 

 

2022/04/004 Modification du nombre d’adjoints au Maire 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que la démission de Madame Estelle 

CLOLUS de ses fonctions d’adjointe et de conseillère municipale a été acceptée par Monsieur 

le Préfet d’Ille-et-Vilaine, par courrier en date du 22 mars 2022, notifié le 24 mars. 

 

Monsieur le Maire rappelle que lors de l’installation du Conseil municipal, le 27 mai 2020, 

l’assemblée avait fixé à six le nombre d’adjoints au Maire, conformément aux prescriptions 

des articles L2122-1 et L2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Le nombre des adjoints peut être modifié à tout moment par délibération du conseil 

municipal. Cependant, le conseil municipal ne peut procéder à la suppression d’un poste 

d’adjoint que si ce poste est devenu vacant (TA Amiens 20 décembre 1990, préfet de la 

Somme c/ commune d’Amiens). 

 

Dès lors que le nombre minimum fixé à l’article L. 2122-1 du CGCT est respecté, à savoir au 

moins un adjoint, le conseil municipal peut en effet, lorsqu’un poste d’adjoint devient vacant 

à la suite d’une démission ou d’un décès, décider de ne pas le remplacer. 
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Monsieur le Maire propose donc au Conseil municipal de réduire à cinq le nombre des 

adjoints au Maire et de l’autoriser à signer tout document afférent à la présente délibération. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

 

- Décide de réduire à cinq le nombre des adjoints au Maire de la commune ; 

- Précise qu’en conséquence les cinquième et sixième adjoints prennent rang 

respectivement en qualité de quatrième et cinquième adjoints au sein du tableau du 

Conseil municipal ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent à la présente délibération. 
 

 

Madame Angéline MOLINA quitte la séance à 21h00. 
 

 

2022/04/005 
Création d’un giratoire et de trottoirs sur la RD 48 à CREVIN 

Avenant n° 1 au marché passé avec la société EUROVIA BRETAGNE 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que, par décision n° 2021-30 du 21 octobre 

2021, prise en vertu de la délibération n° 2021/07/011 en date du 3 septembre 2021, le marché 

de travaux de création d’un giratoire et de trottoirs sur la RD 48 à CREVIN a été confié à la 

société EUROVIA BRETAGNE, pour un montant total de 367 293,89 € HT. La tranche 

ferme du marché portant sur la sécurisation du carrefour de la RD 48 avec la rue de Bel Air 

s’élève à un montant total de 151 685,02 € HT. 

 

Au vu de sujétions imprévues, rencontrées au cours de l’exécution du marché, la société 

EUROVIA BRETAGNE, propose un avenant n° 1 au marché, d’un montant en moins-value 

de – 2 775,21 € HT, et ramenant la tranche ferme du marché à un total de 148 909,81 € HT, 

soit une diminution d’environ 1,83 % par rapport au marché initial. 

 

Ces modifications n’occasionnant pas un bouleversement de l’économie du marché, Monsieur 

le Président propose au Conseil municipal de se prononcer favorablement à la passation de cet 

avenant n° 1 au marché passé avec la société EUROVIA BRETAGNE, et de l’autoriser à 

signer tout document afférent. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

 

- Se prononce favorablement à la passation de cet avenant n° 1 au marché passé avec la 

société EUROVIA BRETAGNE pour le marché de travaux de création d’un giratoire 

et de trottoirs sur la RD 48 à CREVIN, portant le montant total de la tranche ferme du 

marché à 148 909,81 € HT ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 
 

 

2022/04/006 ALSH L’îlot « Couleurs » - Tarifs des séjours et veillées - été 2022 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil municipal les séjours courts qui sont programmés par 

l’Accueil de Loisirs Sans Hébergement L’îlot « Couleurs », pour l’été 2022. 

 

Séjour court Durée – Dates Lieu Public Tarifs de base 

1 Au galop ! 
3 jours, 

GUIGNEN (35) 6/12 ans 99 € 
11 - 13 juillet 2022 

2 Entre amis 5 jours, MERDRIGNAC 9/12 ans 165 € 
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18-22 juillet 2022 (22) 

3 Multisports 
5 jours, MERDRIGNAC 

(22) 
6/12 ans 165 € 

18-22 juillet 2022 

 

Monsieur le Maire ajoute que, cet été, des veillées vont être organisées en soirée, à l’accueil 

de loisirs. 

Il propose d’adopter un tarif « veillée » comme suit : Forfait de 5,00 € par veillée organisée à 

l’Accueil de Loisirs. 

 

Au vu du programme présenté, Monsieur le Maire proposera au Conseil municipal de 

déterminer les tarifs pour chacun de ces séjours, d’y appliquer les modulations de tarifs 

applicables à l’ALSH pour l’année 2022, comme suit : 

 

Quotient 

Familial en € 

(*) 

0 – 600 601 – 1000 1001 – 1250 1251 - 1500 1501 et plus 

Modulation -40% -15% 
0 %  

(tarif de base) 
+5% +10% 

séjour 1 (€) 59,40 84,15 99,00 103,95 108,90 

séjour 2 (€) 99,00 140,25 165,00 173,25 181,50 

séjour 3 (€) 99,00 140,25 165,00 173,25 181,50 

Tarif journalier 

(**) 
19,80 28,05 33,00 34,65 36,30 

Veillées 3,00 4,25 5,00 5,25 5,50 

(*) Le quotient familial est calculé selon les critères de la Caisse d’Allocations Familiales. 

(**) Tarif journalier, pour mémoire.  

 

Monsieur le Maire propose de préciser que le tarif proposé est susceptible d’être 

décomposé, par journées, en cas de sujétion imprévue ou cas de force majeure, justifiant 

l’interruption ou la modification d’un séjour, comme par exemple un évènement 

météorologique de type canicule, etc. La décomposition se fait alors sur la base du tarif 

journalier précisé dans la grille ci-dessus.  

Il précise qu’en aucun cas le prix d’un séjour ne pourra être décomposé pour 

convenance personnelle. 

 

Monsieur le Maire propose enfin au Conseil municipal de préciser qu’en cas de non 

autorisation de consultation du quotient familial ou de non présentation des justificatifs 

permettant le calcul de ce quotient, le tarif appliqué sera celui correspondant à la tranche 

maximum (1501 € et plus) ; de préciser que les enfants de communes extérieures, non 

signataires d’une convention de participation aux charges de la structure se verront appliquer 

les tarifs de la tranche maximale et de l’autoriser à signer tout document afférent. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

 

- Adopte les tarifs ci-dessus présentés pour les séjours courts et veillées organisés par 

l’Accueil de Loisirs « l’Ilot Couleurs » au cours de l’été 2022 ; 

- Précise que le tarif proposé est susceptible d’être décomposé, par journées, en cas de 

sujétion imprévue ou cas de force majeure, justifiant l’interruption ou la modification 

d’un séjour, comme par exemple un évènement météorologique de type canicule, etc. 

La décomposition se fait alors sur la base du tarif journalier précisé dans la grille ci-

dessus ; 

- Précise qu’en aucun cas le prix d’un séjour ne pourra être décomposé pour 

convenance personnelle ; 
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- Précise qu’en cas de non autorisation de consultation du quotient familial ou de non 

présentation des justificatifs permettant le calcul de ce quotient, le tarif appliqué sera 

celui correspondant à la tranche maximum (1501 € et plus) ; 

- Précise que les enfants de communes extérieures, non signataires d’une convention de 

participation aux charges de la structure se verront appliquer les tarifs de la tranche 

maximale ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 

 

2022/04/007 

CAF 35 – demande d’aide financière pour l’accueil d’enfants porteurs 

de handicap au sein des services péri et extrascolaire de la commune – 

exercice 2022 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal que les services d’accueil péri et 

extrascolaires de la commune sont sollicités pour accueillir des enfants porteurs de handicap 

nécessitant une attention particulière de la part des encadrants. 

 

La Caisse d’Allocations Familiales d’Ille-et-Vilaine peut subventionner la mise à disposition 

d’un animateur dédié sur ces temps d’accueil, à hauteur de 50 % du coût de l’agent, et prendre 

en charge une partie du coût du matériel rendu nécessaire à l’accueil de ces enfants. 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil municipal de solliciter une aide financière de la 

CAF d’Ille-et-Vilaine pour l’accueil d’enfants porteurs de handicap au sein des services 

d’accueil péri et extrascolaires de la commune et de l’autoriser à signer la convention de 

financement ainsi que tout document afférent. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

 

- Sollicite une subvention de la Caisse d’Allocations Familiales d’Ille-et-Vilaine pour 

l’accueil d’enfants porteurs de handicap au sein des services d’accueil péri et 

extrascolaire de la commune ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 

 

2022/04/008 Indemnité de gardiennage de l’église – année 2022 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que les circulaires ministérielles du 8 janvier 

1987 et du 29 juillet 2011 ont précisé que le montant maximum de l'indemnité allouée aux 

préposés chargés du gardiennage des églises communales pouvait faire l'objet d'une 

revalorisation annuelle au même taux que les indemnités exprimées en valeur absolue 

allouées aux agents publics et revalorisées suivant la même périodicité. 

 

Le point d’indice de la fonction publique n’ayant pas été revalorisé, le plafond indemnitaire 

applicable pour un gardien ne résidant pas dans la commune et visitant l’église à des périodes 

rapprochées est maintenu à 120,97 €, pour l’année 2022. 

 

Monsieur le Maire demande donc au Conseil municipal de fixer à 120,97 € le montant de 

l’indemnité de gardiennage de l’église communale pour l’exercice 2022 et de l’autoriser à 

signer tout document afférent. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

 

- Fixe à 120,97 € le montant de l’indemnité de gardiennage de l’église communale pour 

l’exercice 2022 ; 
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- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 
 

 

2022/04/009 

Organisation d’une Fête des Arts annuelle à CREVIN  

Approbation du règlement - Détermination des tarifs applicables et des 

prix remis aux artistes 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal qu’un Salon des Arts, avait été organisé à 

CREVIN en septembre 2021, à la salle des Bruyères. 

Le succès rencontré par cette première édition incite les élus de la commission « Culture » à 

proposer de renouveler cet évènement, annuellement, à compter de septembre 2022. 

 

L’objectif de ce salon est d’accueillir environ 25 artistes (peintres, sculpteurs, 

photographes…) afin d’exposer leurs œuvres pendant un weekend.  

 

Monsieur Dominique BRUNEAU présente l’organisation proposée ainsi que le projet de 

règlement intérieur rédigé par la commission.  

 

La commission propose de déterminer un tarif correspondant au droit d’accrochage des 

œuvres payé par chaque artiste pour participer, à hauteur de 25 € par artiste. 

 

La commission propose également que des prix soient remis aux artistes à l’issue du weekend 

et propose de déterminer le montant des prix qui seront remis aux artistes, comme suit : 

- Prix du Jury : ................................................................................................................ 300 € 

- Prix de la municipalité : ............................................................................................... 200 € 

- Prix du public : ............................................................................................................. 100 € 

 

Monsieur le Maire propose donc au Conseil municipal de valider le règlement ainsi présenté, 

ainsi que la création des tarifs proposés, et de préciser que, sauf nouvelle délibération, ces 

modalités sont applicables pour toutes les éditions ultérieures de cette manifestation. 

 

Il propose enfin au Conseil municipal de l’autoriser à signer tout document afférent. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

 

- Approuve le règlement de la Fêtes des Arts annuelle ; 

- Détermine un tarif correspondant au droit d’accrochage des œuvres payé par chaque 

artiste pour participer, à hauteur de 25 € par artiste. 

- Détermine le montant des prix qui seront remis aux artistes, comme suit : 

- Prix du Jury : ................................................................................................ 300 € 

- Prix de la municipalité : ............................................................................... 200 € 

- Prix du public :............................................................................................. 100 € 

- Précise que, sauf nouvelle délibération du Conseil municipal, ces tarifs s’appliqueront 

pour chacune des éditions annuelles à venir du Salon des Arts de CREVIN ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 

 

2022/04/010 

Tarifs ventes de boissons et nourriture lors de manifestations 

communales - Modification de la délibération n° 2012/07/008 du 7 

septembre 2012 

 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que, par délibération n° 2012/07/008 en date 

du 7 septembre 2012, avaient été fixés les tarifs de vente de boissons à appliquer dans le cadre 

de débits temporaires, lors des manifestations, animations ou spectacles organisés par la 

commune. 
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Considérant l’augmentation des prix de certains produits au cours des derniers mois, 

Monsieur le Maire propose aux élus d’actualiser ces tarifs comme suit : 

 

- Verre de jus de fruit, part de gâteau, bonbons, crêpes : .............................................. 0,50 € 

- Tasse de café, thé, infusion, lait, chocolat : ................................................................ 1,00 € 

- 12 cl de kir : ................................................................................................................. 1,00 € 

- Frites : .......................................................................................................................... 1,50 € 

- Cannette de 25 ou 33 cl jus de fruit, soda, et autre boisson sans alcool : ................... 1,50 € 

- 25 cl de bière, cidre et autre boisson alcoolisée de deuxième catégorie : ................... 2,00 € 

- Sandwich, galette-saucisse : ........................................................................................ 2,50 € 

- Bouteille de vin ........................................................................................................... 6,00 € 

- Bouteille de vin crémant ........................................................................................... 10,00 € 

 

Monsieur le Maire propose enfin au Conseil municipal de l’autoriser à signer tout document 

afférent. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil municipal : 

 

- Actualise les tarifs pour la vente de boissons et de nourritures lors de manifestations 

communales, comme présenté ci-dessus ; 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document afférent. 

 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, Monsieur le Maire lève la séance à 21h40. 

  


